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PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  du  partena r i a t  mené  depuis  de  nombre us e s  années  avec  le
Paris  92  et  à  l’issue  de  la  précéde n t e  convention  pluriannu elle  d’objectifs
(2020- 2022),  il  est  proposé  par  la  présen t e  délibér a t ion  la  signa tu r e  d’une
nouvelle  convention,  couvran t  les  années  2023,  2024  et  2025,  ainsi  que
l’attribution  d’une  subven tion  annuelle  de  450  000  euros  au  titre  de  l’année
2023.

Au  titre  des  actions  réalisées  par  les  associa tions ,  la  Ville  de  Paris  souhaite
favorise r  le  renforce m e n t  de  la  lutte  contre  les  discrimina tions  et  les  vio -
lences  sexuelles  et  sexistes  dans  le  milieu  sportif  d’une  part  et  contre  l’utili -
sation  des  Plastiques  à  Usage  Unique  (PUU)  dans  le  cadre  de  son  objectif  de
développe m e n t  durable  d’autre  par t .  Ces  deux  domaines  prioritair es  fi -
guren t  dans  les  objectifs  des  Conventions  Pluriannu elles  d’Objectifs.

Le  Paris  92,  ancienne m e n t  Issy  Paris  Hand,  a  été  renom m é  en  2018  afin  de
prendr e  en  compte  l’engage m e n t  renforcé  du  dépar t e m e n t  des  Hauts- de-
Seine  dans  le  soutien  financie r  appor t é  au  club  par  ses  par tenai r es
institu tionnels .  Le  Paris  92  s’affirme  aujourd’hui  comme  l’un  des  tous
premiers  clubs  de  handball  féminin  français  et  europé ens .  En  quelques
années ,  il  s’est  forgé  un  palmarès  de  premier  plan  à  l’occasion  des
compéti t ions  nationales  et  interna t ionales  auxquelles  il  a  par ticipé  :  trois
fois  vice- champion  de  France  en  2012,  2014  et  2015,  vainqueu r  de  la  coupe
de  la  ligue  en  2014,  finaliste  de  la  coupe  de  France  et  de  la  Challenge  Cup,
troisième  coupe  europée n n e  en  impor tanc e ,  en  2013.

Par  ailleurs,  il  faut  rappele r  que  l’un  des  principaux  objectifs  poursuivis  par
la  Ville  de  Paris  au  moment  de  la  créa t ion  du  Issy  Paris  Hand  en  2010,  était
de  soutenir  la  créa tion  un  club  de  handball  féminin  de  haut  niveau  au  sein



de  la  métropole  parisienne.  Cet  objectif  est  aujourd’hui  pleineme n t  attein t
même  si  un  premie r  titre  de  champion  de  France  res te  encore  à  obtenir .  

La  saison  2021- 2022  du  Paris  92  s’est  terminé e  par  une  troisième  place  au
championna t  de  D1  féminine,  qualifiant  ainsi  l’équipe  direc tem e n t  pour  la
phase  principale  de  la  coupe  d’Europe  EHL  cet te  saison.  La  saison  dernièr e ,
le  club  avait  déjà  décroché  une  qualification  en  Coupe  d’Europe  mais  son
parcours  s’était  arrê t é  au  3 ème  tour  préliminaire .  Par  ailleurs,  le  club  anime
son  centre  de  formation  en  vue  de  perme t t r e  chaque  année  à  ses  stagiai re s
l’accès  au  meilleur  niveau  professionnel  à  des  conditions  financiè r e m e n t
accessibles.  La  formation  inclut  non  seuleme n t  une  dimension  sportive,  mais
égaleme n t  une  dimension  scolaire  et/ou  universi t ai re  et  d’inser t ion
professionnelle.  Le  club  contribue  égaleme n t  à  la  formation  de  ses  joueurs
et  cadres ,  dans  une  perspec t ive  de  reconvers ion  professionnelle  à  l’issue  de
leur  carriè re  sportive,  en  les  prépa r a n t  notam m e n t  aux  brevets  d’Éta t,  aux
brevets  fédéraux  et  autres  formations  diplômant e s .

En  matière  de  pratique  sportive  de  proximité,  le  Paris  92,  outre  son  activité
essentielleme n t  axée  sur  le  handball  féminin,  met  en  place  les  moyens
nécessai r e s  pour  développe r  la  pratique  féminine  amateu r  à  Paris  et  vise  la
parité  au  sein  de  ses  instances  dirigean te s  autan t  que  possible.  De  plus,  le
club  s’engage  dans  les  actions  menées  par  la  Ville  de  Paris  en  faveur  du
sport  féminin.

Ainsi,  le  club  participe  au  disposi tif  Paris  Sport  Vacances  mis  en  place  par  la
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports  de  la  Ville  de  Paris,  au  moins  4  fois
par  an,  duran t  les  vacances  scolaires.  Cette  participa tion  prend  notam m e n t
la  forme  de  la  par ticipa t ion  de  joueuses  de  son  équipe  première  et  de  son
encadre m e n t  aux  stages  organisé s  par  la  Ville  de  Paris.  Le  Paris  92  participe
égaleme n t  au  disposi tif  parisien  des  «  Mercredis  du  Sport  ».

Le  club  poursui t  son  objectif  d’intensifier  ses  liens  avec  la  fédéra t ion  et  les
clubs  parisiens  dans  l’optique  de  développe r  son  réseau  de  «  clubs
partenai r e s  »  au  sein  desquels  évoluen t  des  équipes  féminines .  Ces  liens  se
traduisen t  notam m e n t  par  la  distribu tion  d’invitations  pour  assiste r  aux
matchs  de  l’équipe  première  et  la  mise  en  place  d’animations  commun es ,
mais  égaleme n t  par  l’appor t  d’un  soutien  technique  aux  clubs  partena i re s .
Le  club  propose  égaleme n t  des  places  pour  ses  rencon t r e s  à  domicile  à  tous
les  clubs  de  handball  parisiens  et  à  l’UNSS.



Il  convient  égalem en t  de  note r  l’organisa t ion  chaque  saison  d’un  match
dénom m é  «  défi  4000  »  dans  une  encein te  sportive  parisienne.  Il  s’agit
d’inviter  plusieurs  milliers  d’enfants  issus  des  centre s  de  loisirs  parisiens
lors  d’un  match  officiel  du  championn a t  de  division  1,  joué  généra le m e n t  au
stade  Pierre  de  Couber t in  (16 ème ).

Le  club  du  fait  de  son  lien  avec  l’associa tion  Educ  hand,  compte  7  sites
«  Hand’Elles  »  qui  ont  fonctionné  toute  l’année,  dont  un  nouveau  à  Mantes-
la- Jolie,  et  a  réalisé  4  «  Hand’Stages  »  qui  se  sont  déroulés  en  coordina tion
avec  les  Paris  Sport  Vacances .  Le  Paris  92  affiche  la  réalisa t ion  de  21  étapes
du  «  Hand  Diet  tour  »  dont  2  étapes  dans  une  école  du  15è  arrondisse m e n t .
De  plus,  le  Paris  92  a  par ticipé  à  l’action  octobre  rose  en  reversan t  20%  de
la  recet t e  d’une  des  rencon t r e s  du  club  et  a  organisé  lors  de  sa  rencont r e
contre  Fleury  des  animations  tournées  vers  le  handispor t .  Le  club  a
égaleme n t  organisé  une  démonst r a t ion  de  Cécifoot  au  Palais  des  Sports  en
présence  de  2  joueurs  de  l’équipe  de  France  de  Cécifoot  et  de  toutes  les
joueuses  du  Paris  92.

Le  club  a  enfin  sur  le  plan  de  la  préven tion  des  violences  sexistes  et
sexuelles  formé  avec  l’aide  de  la  Ville  l’ensemble  de  ses  salariés  auxquels  il
fait  signer  une  attes t a t ion  «  probité- honorabili té  des  encadr a n t s  ».  

Compte  tenu  de  l’intérê t  local  des  activités  décrit es  et  des  objectifs  que  le
Paris  92  s’engage  à  poursuivre  dans  les  années  à  venir,  je  vous  propose  la
signatu r e  d’une  nouvelle  convention  pluriannu elle  d’objectifs  pour  trois
années  ainsi  que  l’att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  450  000  euros  à  la  SASP  Paris  92  au  titre  de  l’année  2023.  Ce
montan t  est  similaire  à  celui  de  l’année  précéde n t e .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DJS  44  Subven tion  (450  000  euros)  et  convention  pluriannu elle
d’objectifs  pour  le  Paris  92  au  titre  de  l’année  2023.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  lui  propose  l’att ribu tion  d’une  subven tion  au  club  Paris  92  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Pierre  Rabadan  au  nom  de  la  7 e

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  Sont  adoptés  le  principe  d’une  convention  pluriannu elle
d’objectifs  et  ses  modalités  d’applica tion.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,
avec  le  Paris  92,  sis  4,  boulevard  des  Frères  Voisin  92130  Issy  les
Moulineaux.

Article  3  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  450  000  euros  est  att ribuée  au
club  Paris  92,  au  titre  de  ses  activités  sportives  pour  l’année  2023.

Article  4  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  à  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de  2023,  sous  réserve  de  la
décision  de  financem e n t .


